
 

Des mots sur la vie quotidienne 
 

 

Phrase : Paris est la capitale de la France. 
 

une capitale (n.f.) 
 

Définition : ville où se trouve le gouvernement d’un 
pays.  

 
 

 

Des mots sur la vie quotidienne 
 

 

Phrase : En France, l’aqueduc le plus célèbre est le 
pont du Gard. Il a été construit pas les Romains.   

 

un aqueduc (n.m.) 
 

Définition : Canal construit pour conduire l’eau d’un 
endroit à un autre. 

 
 

 

 

 

 



 

 

Des mots sur la vie quotidienne 
 

 

Phrase : Cet enfant fait le fanfaron devant ses 
camarades. 

 

un fanfaron (n. m.) 
 

Définition : se dit d’une personne qui se vante 
exagérément. 

 

Syn. : vantard. Contr. : modeste 
 

 

 

Des mots sur la vie quotidienne 
 

 

Phrase : Il a griffonné mon adresse sur un bout de 
papier. 

 

griffonner (v.) 
 

Définition : Ecrire ou dessiner quelque chose à la 
hâte et de manière illisible. Syn. : gribouiller 

 

Mot de la même famille : un griffonnage 
 

 



 

 

Des mots sur la vie quotidienne 
 

 

Phrase : Le persil, le laurier, le thym, le basilic et la 
cannelle sont des aromates. 

 

un aromate (n.m.) 
 

Définition : c’est une plante que l’on utilise en 
cuisine ou en pharmacie pour son parfum. 

Syn. : une épice.  
Mots de la même famille : aromatiser, aromatique. 

 

 

 

Des mots sur la vie quotidienne 
 

 

Phrase : Qui fait tout ce tintamarre ? 
 

un tintamarre (n.m.) 
 

Définition : Ensemble de bruits confus et 
assourdissants.  

Syn. : vacarme, tapage    
 

 



 

 

Des mots sur la vie quotidienne 
 

 

Phrase : Il est resté ébahi devant les tours de ce 
magicien. 

 

ébahi (adj.) 
 

Définition : qui est très étonné. Syn. : stupéfait. 
Mot de la même famille : ébahir. 

 

 

 

Des mots sur la vie quotidienne 
 

 

Phrase : Sur la plage, nous avons observé des 
bernard-l’ermite. 

 

un bernard-l’ermite (n.m. invariable) 
 

Définition : C’est un crustacé* qui se loge dans les 
coquilles vides. On peut aussi écrire : un bernard-

l’hermite. 
 

Un crustacé est animal au corps recouvert d’une carapace et portant 
deux paires d’antennes. La crevette est un crustacé. 

 

 



 

 

  

  


